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Par Bercy Infos < https://economie.gouv.fr/entreprises/bercy-infos-qui-sommes-nous> , le 11/10/2019 - Difficultés de

l'entreprise

La procédure de sauvegarde est un recourt de droit ouvert aux entreprises rencontrant des difficultés financières.

Comment la mettre en place ? Quels bénéfices pour les entreprises concernées ?

La procédure de sauvegarde, qu’est-ce que c’est ?

La procédure de sauvegarde s’adresse aux entreprises en difficulté et qui ne sont pas encore en cessation de paiement.

 L’objectif d’une telle procédure est de faciliter la réorganisation de l’entreprise pour lui permettre de maintenir son

activité économique, les emplois et d'assurer l'apurement de ses dettes.

La procédure de sauvegarde s’achève généralement par la mise en place d’un plan de sauvegarde.

La procédure de sauvegarde : pour quelles entreprises ?

Les entreprises suivantes peuvent demander l’ouverture d'une procédure de sauvegarde :

Lire aussi : Relations difficiles avec un fournisseur : faire appel à la médiation des entreprises | Saisir le médiateur des

entreprises

La procédure de sauvegarde : les conditions pour en bénéficier

Pour ouvrir une procédure de sauvegarde, l’entreprise doit rencontrer des difficultés qu’elle n’est pas en mesure de

surmonter seule. Elle ne doit pas faire l’objet d’un redressement ni de liquidation judiciaire.

Comment demander l'ouverture d'une procédure de sauvegarde ?

Seul le dirigeant de l’entreprise (débiteur personne physique ou le représentant de la personne morale) peut demander

l’ouverture d’une procédure de sauvegarde.

Il doit détailler, dans sa demande, la nature des difficultés rencontrées par l’entreprise et les raisons pour lesquelles elle

n’est pas capable de les surmonter.

La liste des pièces à fournir se trouve à l’article R621-1 du Code du commerce <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=769BEA35308991E73445DA80E96EC0C7.tplgfr32s_3?

idSectionTA=LEGISCTA000006161528&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20191011> .

Téléchargez le formulaire pour demander l'ouverture d'une procédure de sauvegarde <

https://www.infogreffe.fr/societes/documents/10179/21271/Demande+d%27ouverture+de+sauvegarde/e710dd74-

cc06-4f7d-96d2-e7890b313172>

La demande d’ouverture de la procédure de sauvegarde doit être déposée auprès du greffe du Tribunal dont dépend

l’entreprise :

Le déroulement de la procédure de sauvegarde

Si la demande est recevable, le Tribunal saisi ouvre la procédure de sauvegarde et nomme les organes de la procédure.

Tout savoir sur la procédure de sauvegarde

Les entreprises exerçant une activité commerciale, artisanale, agricole ou libérale (personne physique ou

morale)

Les micro-entrepreneurs

Les associations.

Le tribunal de commerce < http://www.justice.gouv.fr/organisation-de-la-justice-10031/lordre-judiciaire-

10033/tribunal-de-commerce-12031.html> (activité commerciale ou artisanale)

Le tribunal de grande instance (TGI) < http://www.annuaires.justice.gouv.fr/annuaires-12162/annuaire-des-

tribunaux-de-grande-instance-21768.html> dans les autres cas.
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Le jugement d’ouverture est mentionné sur le registre des commerces et des sociétés ou sur le répertoire des métiers. Il

est publié au Bodacc < https://www.bodacc.fr/> ou dans un journal d’annonces légales.

La période de sauvegarde débute par une période d’observation de 6 mois maximum renouvelable une fois, sans pouvoir

excéder 18 mois.

La période d’observation sert à effectuer le bilan économique et social de l’entreprise et à étudier ses possibilités de

rétablissement.

Durant cette période le dirigeant de l’entreprise peut conserver ses fonctions en son sein.

Lire aussi : Quel accompagnement à l'échelon régional pour les entreprises en difficulté ?

La procédure de sauvegarde : quels bénéfices pour l’entreprise ?

L’ouverture de la procédure de sauvegarde entraîne :

(*) Sauf pour les créances alimentaires et les créances nées après le jugement d'ouverture pour les besoins de la procédure ou

en contrepartie d'une prestation fournie pendant cette période.

Procédure de sauvegarde et plan de sauvegarde

S’il existe une possibilité sérieuse que l’entreprise puisse être sauvegardée, le Tribunal peut arrêter, à la demande du

dirigeant de l’entreprise, un plan de sauvegarde.

Ce plan de sauvegarde doit déterminer les perspectives de redressement de l’entreprise. La durée de ce plan ne peut

excéder 10 ans, portée à 15 ans en matière agricole.

Si à la fin de la période d’observation, l’état de santé de l’entreprise ne s’améliore pas, le Tribunal peut décider de

convertir la procédure de sauvegarde en procédure de redressement ou en liquidation judiciaire.

Lire aussi : Difficultés de financements : comprendre en 6 questions la médiation du crédit aux entreprises

Aller plus loin

Ce que dit la loi

Code du commerce :

La suspension de toute créance antérieure et postérieure (*) au jugement

L’interruption des intérêts légaux et conventionnels

L’interruption des intérêts de retard et majorations

La suspension des actions en justice des créanciers à l’encontre de l’entreprise en difficulté

La suspension éventuelle de l’interdiction d’émettre des chèques.

Sur le site de Bpifrance Création < https://bpifrance-creation.fr/encyclopedie/prevenir-traiter-

difficultes/traitement-difficultes/procedure-sauvegarde-entreprises>

Sur infogreffe.fr < https://www.infogreffe.fr/informations-et-dossiers-entreprises/prevention.html>

articles L620-1 à L627-4 < https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?

idSectionTA=LEGISCTA000006133197&cidTexte=LEGITEXT000005634379>

articles R621-1 à R621-16  <

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=769BEA35308991E73445DA80E96EC0C7.tplgfr32s_3?

idSectionTA=LEGISCTA000006161528&cidTexte=LEGITEXT000005634379&dateTexte=20191011>
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Thématiques : Difficultés de l'entreprise

Ce sujet vous intéresse ? Chaque jeudi avec la lettre Bercy infos Entreprises, recevez les toutes les dernières actus

fiscales, comptables RH et financières… utiles à la gestion de votre activité.

 Je m'abonneexemple : nom.prenom@domaine.com

Je consens à ce que mon adresse email soit utilisée afin de recevoir les lettres

de Bercy infos. Consulter notre politique de confidentialité
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